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RÈGLEMENT NUMÉRO 26-437 

 

 

 
Règlement no. 26-437 modifiant le règlement 19-349 concernant la garde des animaux afin de 

modifier le nombre de chiens permis dans un chenil 
 

 
 

CONSIDÉRANT la réception d’une demande de modification réglementaire afin de modifier le nombre de 
chiens permis dans un chenil ; 
 
CONSIDÉRANT la présence d’un centre de zoothérapie sur le territoire de la Municipalité de Saint-Alexandre 
et les bienfaits provenant de la présence de ce centre ; 
 
CONSIDERANT qu’un avis de motion a été donné et un projet du présent règlement a été déposé lors de 
la séance ordinaire du 2 mars 2026 ; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal décrète ce qui suit :  
 

 
 

 
 
ARTICLE 1   MODIFICATION DU NOMBRE DE CHIENS 
 
L’article 15 du règlement 19-349 est modifié par ce qui suit :  
 
« ARTICLE 15   CONDITIONS D’EXPLOITATION 
 
Le fait de garder plus de chiens ou de chats que le nombre autorisé par le règlement constitue une activité de 
chenil ou de chatterie au sens du présent règlement. Aucun chenil ou chatterie n’est permis sauf s’il rencontre 
toutes les conditions suivantes :  
 

a) L’établissement est situé à l’intérieur d’une zone autorisée ; 
 

b) L’établissement ne peut contenir qu’un maximum de 49 animaux ; 
 

c) L’établissement détient une certification en vigueur émise par Anima Québec ; 
 

d) Le propriétaire détient un permis émis par le MAPAQ, le cas échéant ; 
 

e) Le propriétaire détient un permis émis par l’autorité compétente. » 
 
 
ARTICLE 2 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
Yves Barrette, maire 
 
  

Marc-Antoine Lefebvre, directeur général et 
greffier-trésorier  

 
 
 
AVIS DE MOTION      2 mars 2026 
PROJET DE RÈGLEMENT      2 mars 2026 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 7 avril 2026 
PUBLICATION  8 avril 2026 
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